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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-121670

Département(s) de publication : 59, 62
 Annonce n° 25-121670

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-75252
03/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de DouaiNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590178600016N° National d'identification : 
Douai cedexVille : 

59508Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction de trottoirs, d'allées, de cours et d'aménagement diversIntitulé du marché : 
45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de construction de trottoirs, d'allées, de cours et Description succincte du marché : 

d'aménagement divers
Prix des prestations : 60 % Valeur technique : 20 % Mesure prise pour diminuer Critères d'attribution : 

la gêne aux riverains : 20 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Accord-cadre multi-attributaires : Société Lhotellier Travaux Public - Ets SNPC, dont le siège social est 
à Beaurains (62217) - pôle d'activités les longs champs - 23 rue Jehan Bodel. Société Jean Lefebvre 
Nord, dont le siège social est à Douai (59505) - 380 rue Jean Perrin - ZI Douai Dorignies.

31/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-121670
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-121670
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